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Numéro 13 - juin 1999

Éditorial

Préparer l'avenir

Depuis 1992 nous publions annuellement trois indicateurs à l'intention des responsables des départements
et des clubs (1) (2). Ils représentent l'évolution du nombre de diplômes de cadres - N4, Initiateurs et MF1 -
délivrés par la CTR B.P.L.. et sont en quelque sorte le reflet de "l'état de santé" de l'activité technique dans
notre comité et surtout de la capacité du système à assurer sa propre pérennité.

Les trois niveaux confondus nous avons délivré en 1998 environ 30% de diplômes de cadres de plus qu'en
1992. Ce chiffre est à rapprocher du nombre des licenciés du comité qui a lui augmenté de 2% pendant la
même période - 15580 en 1992 pour 15838 en 1998.

Pour les techniciens que nous sommes, la tendance est très positive et elle confirme la volonté de nos clubs
de se doter des moyens de fonctionner conformément aux arrêtés en vigueur. Toutefois elle suscite
quelques questions :

Le faible niveau de croissance du nombre des licenciés Bretagne et Pays de la Loire est davantage
imputable à un " turn-over " important qu'à une faiblesse de la demande. Dans ces conditions, et plutôt que
de favoriser le volume, n'avons nous pas intérêt à focaliser le travail, et la formation, de nos cadres sur la
fidélisation de nos adhérents au lieu d'en former massivement de nouveaux ?

Nous avons délivré 30% de diplômes d'Initiateurs de plus en 1998 qu'en 1992. Vu l'évolution de l'effectif des
licenciés B.P.L.. pendant la même période, quel intérêt avons-nous à continuer d'augmenter notre capacité
d'accueil des débutants ? N'est il pas plus judicieux de valoriser le travail des Initiateurs afin de les maintenir
plus longtemps en activité ?

La période hivernale se prête au travail de fond, en théorie comme en pratique, à condition de disposer d'un
encadrement compétent et suffisamment nombreux. N'avons nous pas intérêt à renforcer les formations de
N4, en qualité et en quantité, en les privilégiant au détriment des formations d'Initiateurs ?

Il n'y a sans doute pas de réponses " toutes faites " à ces questions et nous invitons tous les cadres et
dirigeants de clubs à mener la réflexion. Nous aborderons le sujet en CTR dès la rentrée. En attendant,
nous vous souhaitons un bon été aquatique.

(1) Histogrammes diffusés à tous les clubs pour l'A.G.R. 1999.
(2) Les chiffres prennent en compte les candidats extérieurs qui passent leur examen en BPL, mais n'intègrent pas les
candidats BPL qui obtiennent leur diplôme hors de notre CTR.
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Formation monitorat deuxième degr�

Comme tous les deux ans la CTR Bretagne et Pays de la Loire, a la charge d'organiser un examen de MF2
pour le compte de la CTN. Celui-ci se d� roulera en août prochain, au Centre d'Activit� s Plong� e de
Tr� beurden.

Cet examen de haut niveau repr� sente pour les candidats un investissement important, et une implication
forte. Nous avons donc le devoir de les aider le mieux possible dans leur pr� paration.

La pr� paration �  l'examen de cette ann� e s'est d� roul� e en deux temps. Durant 1998, nous avons mis en
place cinq journ� es de formation-information sur les th� mes th� oriques et p� dagogiques de l'examen. Ces
journ� es d'information se sont d� roul� es �  Rennes le dimanche, �  raison d'une par mois. Elles avaient pour
objectif de faire d� couvrir aux futurs candidats le programme de l'examen et d'en cerner les limites. C'� tait
� galement pour certains, l'occasion de d� couvrir la p� dagogie au second degr� . Environ vingt-cinq
personnes ont assist�  �  chacune des cinq s� ances, dont les th� mes � taient les suivants : physique,
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anatomie et physiologie, � l� ments de calcul de tables de plong� e, pr� vention des accidents, p� dagogie au
second degr� .

Une partie importante des participants venait de clubs n'appartenant pas �  notre r� gion.

Ces s� ances d'information, ont � t�  suivies �  la rentr� e, par une formation initiale plus classique qui s'est
d� roul� e au CREPS de la Baule, en plusieurs week-ends, durant la p� riode hivernale.

Au cours de ces week-ends, les stagiaires ont assister �  de nombreux expos� s r� alis� s par des
intervenants sp� cialistes des domaines abord� s : mat� riel, r� glementation, physiologie de l'apn� e,
� valuation, etc.

Ils ont � galement beaucoup travaill�  la p� dagogie par petit groupe, chaque groupe � tait anim�  par un, voire
deux instructeurs. Pour que les stagiaires puissent r� aliser un travail plus complet et b� n� ficier de l'apport
de tous les instructeurs, et �  chaque th� me l'animateur changeait.

L'approche p� dagogique, construite au d� part �  partir du v� cu des uns et des autres, s'est progressivement,
au cours des diff� rents week-ends, approch�  de ce qui constitue le travail habituel d� volu aux MF2. C'est �
dire la formation de cadres, et la pratique de l'enseignement au second degr� . A la fin de cette formation, des
sujets de synth� se plus difficiles �  traiter, ont � t�  � galement abord� s de mani� re �  permettre aux
stagiaires, de prendre du recul par rapport �  leur action de formation quotidienne.

A chacun de ces week-ends, le nombre de participants � tait de l'ordre d'une trentaine de personnes. L�
aussi, nous avions un pourcentage significatif de stagiaires venus d'autres r� gions.

Un dernier week-end destin�  �  l'entraînement pratique, se d� roulera les 5 et 6 juin �  Tr� beurden. Au cours
de ce week-end, les stagiaires pourront r� aliser certains des exercices pratiques en situation d'examen, et
connaître les diff� rents crit� res d'� valuation des � preuves.

Il leur restera ensuite un mois et demi pour affiner leur pr� paration physique, th� orique et p� dagogique pour
se pr� senter au stage final fin juillet une semaine avant l'examen. Ce stage final de mise au point leur
permettra de peaufiner encore un peu leur technique individuelle, et leur prestation p� dagogique. L'examen,
pour la trentaine de candidats attendus, se d� roulera � galement sur une semaine. Durant celle-ci, la
pression psychologique et le stress seront pour beaucoup, tr� s importants.

Il nous reste �  leur souhaiter une bonne chance de r� ussite �  tous.

Jean-Yves KERSALÉ
Sommaire du num� ro

Le mot d'un responsable

La th� orie anticip� e N4

Ca y est, pour 77 candidats, l'� preuve de la th� orie anticip� e du PN4 est pass� e, avec son lot d'heureux,
mais h� las son lot d'� checs. Avec � galement, notons le, le plus faible nombre de candidats que nous ayons
connus depuis tr� s longtemps (depuis le d� but ?), et qui pourraient nous conduire �  nous inqui� ter sur
l'� volution des cadres dans l'inter r� gion. Mais l�  n'est pas mon propos aujourd'hui, car je laisse le soin des
commentaires �  la CTR.

Le but de mon papier est d'expliquer comment fonctionne l'organisation d'un tel examen, et surtout comment
sont pr� par� s et � labor� s les sujets.

En fait, pour un examen en avril, tout commence en novembre qui pr� c� de. La CTR d� signe un
coordonnateur, qui est charg�  de mettre en oeuvre les conceptions des sujets. Ce coordonnateur contacte
alors plusieurs MF2 par mati� re. Ces MF2 sont r� partis dans l'inter r� gion. Les MF2 les plus r� cemment
dipl� m� s sont sollicit� s en priorit� . Chaque mati� re a donc en g� n� ral plusieurs r� dacteurs. Chaque
r� dacteur travaille ind� pendamment des autres. Les r� dacteurs ont jusqu'�  la fin d� cembre pour � laborer
leurs propositions de sujets dans la mati� re choisie. Le coordonnateur lit les sujets afin d'en v� rifier l'esprit,
sans chercher �  les � valuer lui m� me. Mais si le sujet lui paraît trop � loign�  des attentes, il en rediscute
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avec le r� dacteur.

Sinon il diffuse les sujets vers des groupes d'instructeurs (en g� n� ral deux par mati� re) d� sign� s par le
coll� ge r� gional. Chaque groupe d'instructeur � value les sujets propos� s. Il fait les sujets en chronom� trant
le temps mis, note les questions jug� es trop faciles, trop difficiles, hors du programme, note si la difficult�  est
suffisamment progressive (afin de permettre de bien � chantillonner le niveau des candidats). Il � value
� galement le r� f� rentiel de correction et note s'il est en d� saccord avec le bar� me propos� . Ensuite il
propose des rectificatifs. Pour cela il peut se mettre en rapport avec le MF2 �  l'origine du sujet. Chaque
groupe d'instructeurs peut ainsi garder un sujet tel que (avec quelques modifications), ou bien proposer un
panachage des diff� rentes propositions, mais en aucun cas un sujet compl� tement diff� rent n'est � laborer.
Le coordonnateur quant �  lui s'assure de l'absence de redondance entre les sujets (surtout entre anat/physio
et accidents).

Entre mi et fin f� vrier, les groupes d'� valuation renvoient leur travail au coordonnateur qui se charge de la
mise en forme des sujets. Il les fait valider en dernier ressort par le d� l� gu�  du coll� ge. Trois ou quatre
semaines avant l'examen les sujets sont envoy� s au secr� taire de la CTR et au responsable du site Internet.
Le coordonnateur � labore le programme et le diffuse aux trois chefs de centre. Le secr� taire effectue le
tirage, puis les envoie �  chaque d� l� gu�  de la CTR de chacun des centres une semaine avant l'examen.
C'est ce d� l� gu�  qui apporte les sujets sur le lieu de l'examen. Le responsable du site Internet met en forme
les sujets et leur correction sous format HTLM (pour Internet) et les charge sur le site (le lendemain de
l'examen).

Pendant l'examen, les trois centres restent en communication afin de pouvoir � changer toutes les
informations n� cessaires �  un d� roulement homog� ne de l'examen.

Pour l'an 2000, ce fonctionnement devrait l� g� rement diff� rer, puisqu'une base de donn� es de sujets est en
cours d'� laboration et qu'elle devrait � tre compl� tement fonctionnelle l'an prochain. Les sujets devraient
donc � tre issus de cette base.

Maurice GORET
Sommaire du num� ro

Le mot d'un responsable

Le d� l� gu�  CTR

Avec l'arriv� e des beaux jours ( ? disons du printemps), les examens, sont de retour. Ceux qui pr� parent ces
brevets consultent les calendriers afin de choisir la date et le lieu où ils iront tenter d'obtenir un dipl� me qui
soldera de longs mois de pr� paration.

Le jour de l'examen, il faut faire connaissance avec le jury. Parmi les membres du jury l'un d'entre eux sera
identifi�  comme le d� l� gu�  CTR. La plupart des candidats prient alors pour ne pas avoir �  passer avec lui,
ignorant en fait quel est son r� le exact, d'autant que son travail se fait au sein d'un jury sans que les candidats
ne le voit.

Le d� l� gu�  CTR est pr� sent dans chaque examen organis�  sur un plan r� gional : Initiateur, PN4, MF1. Il
est d� sign�  directement par le pr� sident de la CTR, et sera son repr� sentant sur la session d'examen. Il est
choisi pour son exp� rience (qui on va le voir plus loin est essentielle), sa rigueur et ses qualit� s
p� dagogiques. Pour un examen PN4, il est obligatoirement instructeur. Il a en charge de v� rifier la
conformit�  des dossiers d'inscription, et de s'assurer du bon d� roulement de l'examen.

Pour les dossiers d'inscription ils s'assurent que toutes les pi� ces devant � tre pr� sent� es �  l'examen sont
conformes pour chaque candidat. Il r� gle les litiges qui peuvent appara�tre, notamment lorsque les pi� ces
pr� sent� es sont des � quivalences. C'est donc sa connaissance des textes en vigueur qui peuvent lui
permettre de trancher.

Pour le d� roulement de l'examen, la fonction est bien plus vaste et plus d� licate. Il doit s'assurer de la
conformit�  des jurys (titre et licences des membres du jury), du d� roulement de chaque � preuve (conforme
au texte, conforme �  l'esprit, conforme d'un centre �  l'autre), de l'homog� n� it�  des � valuations. C'est l�
que son exp� rience joue un grand r� le. Pour cela il r� uni les jurys pour pr� ciser ensemble les attentes de
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chaque � preuve, le d� roulement de celles-ci, et s'assure que les candidats soient informer du d� roulement
des � preuves. Il doit � tre capable de trancher lorsqu'une � preuve ne s'est pas pass�  normalement (ex :
Proposer au jury une modification du bar� me lorsqu'un 800 PMT s'est fait contre le courant). Il doit
� galement � tre capable de conseiller un jury, �  la demande de celui-ci, lorsque dans ce jury une � preuve ne
s'est pas d� roul� e normalement pour un candidat (�  ne pas confondre avec un candidat qui � choue �  une
� preuve dans des conditions normales). Est-ce la faute du jury (�  envisager), du candidat, des conditions de
d� roulement de l'� preuve au moment où le candidat est pass� ...

Le d� l� gu�  CTR n'est donc pas cette sorte d'ayatollah qu'il faut absolument � viter, surtout au sauvetage
parce qu'il est sûrement plus dur �  remonter, et en p� da parce qu'il a une t� te �  ne pas plaisanter ! Au
contraire, son travail se fait de façon �  ce qu'aucun candidat ne puisse � tre l� s� . Il est la garantie pour
chacun que l'� valuation est homog� ne, d'un centre �  l'autre, d'un examen �  un autre. Alors si vous avez des
questions, le jour de l'examen, n'h� sitez pas �  les lui poser, il vous y r� pondra.

Bonne chance et bon courage �  tous les candidats de la saison 99.

Maurice GORET
Sommaire du num� ro

Le mot d'un responsable

5ème � dition des Rencontres Internationales Plong� e Enfants

La 5� me � dition des Rencontres Internationales de la Plong� e Enfants s'est d� roul� e �  Banyuls Sur Mer du
25 au 28 Octobre 1998, pendant les vacances de la Toussaint, permettant �  beaucoup d'enfants de faire le
d� placement.

En quelques chiffres, les RIPE 1998 repr� sentent 276 personnes dont : 23 clubs, 127 enfants et 65 adultes
dont pas moins de 40 moniteurs. Mais � galement, les repr� sentants de 5 Comit� s Interr� gionaux, de 4
Comit� s R� gionaux ou D� partementaux, 5 Commissions R� gionales et 2 Conseillers Techniques
R� gionaux.

C� t�  programme, en plus du Troph� e photo subaquatique FFESSM, des enfants ont pu d� couvrir ou
red� couvrir la photo subaquatique, la biologie, la nage avec palmes et l'orientation ainsi que l'aquarium de
Banyuls Sur Mer qui leur a ouvert ses portes. Les plong� es � taient � galement au programme, du bord ou
d'un bateau.

N'oublions pas la grande f� te du mardi soir pour le plus grand bonheur des enfants.

C� t�  population, sans avoir l'analyse des chiffres de ces 5� mes RIPE, nous avons constat�  la pr� sence
d'enfants, de 14 ans et plus, en possession du Niveau 1 de plong� e. Nous pouvons � galement constater la
pr� sence de d� butants venus faire leurs premi� res bulles lors de ces rencontres, et �  qui nous souhaitons la
bienvenue et beaucoup de belles plong� es.

Nous avons retrouv�  des " habitu� s "; des clubs, bien sûr, mais � galement des enfants de ces clubs qui
participent une seconde fois ou plus �  ces rencontres.

C� t�  avenir, nous pouvons d'ores et d� j�  pr� senter les 6� mes Rencontres Internationales de la Plong� e
Enfants qui se d� rouleront �  Banyuls sur Mer avec deux populations, enfants et adolescents, sur une m� me
unit�  de temps et de lieu.

Donc, Responsables de Club, moniteurs et enfants, pr� parez-vous d� s aujourd'hui pour participer �  ses
6� me RIPE.

Remercions encore une fois, les clubs avec les moniteurs et les enfants, les comit� s r� gionaux et les
commissions, bref tous les participants qui ont permis par leur pr� sence et leur convivialit�  que ces 5� mes
RIPE soient une fois de plus de merveilleuses rencontres.
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Françoise BARBEAU

Infos et renseignements au 02 40 30 33 02 ou Francoise.Barbeau@wanadoo.fr

Sommaire du num� ro

Le mot d'un responsable

Colloque des moniteurs Bretagne et Pays de la Loire 1998

L'� dition 1998 s'est d� roul� e les 7 et 8 novembre �  Saint-Pierre Quiberon.

Pour l'occasion, une centaine de moniteurs (nombre stable depuis quelques ann� es) � taient pr� sents,
surtout le samedi. Les organisateurs de la Route du rhum n'ayant pas craints la confrontation avec notre
colloque le dimanche !

Le tableau ci-dessous rappelle les th� mes qui ont � t�  abord� s et pr� sente l'appr� ciation dont ils ont fait
l'objet par les participants (note de 0 �  20) :

Int� r� t de la conf� rence "M� thodes d'enseignement de la physiologie" 18.7

Int� r� t de la conf� rence "Les accidents de plong� e" 19.3

Int� r� t du th� me "Le Manuel du Moniteur" 14.3

Int� r� t du th� me "Formation et � preuve Matelotage Niveau 4" 12.3

On remarquera avec int� r� t que la conf� rence du Professeur Eric Bergman "Les accidents de plong� e" a
litt� ralement passionn�  les moniteurs.

Une fausse note tout de m� me pour ce colloque : �  l'heure où ce CTR Info � tait mis sous presse, le rapport
du colloque � tait lui loin de l'� tre. Une certaine difficult�  ayant � t�  rencontr� e dans la r� cup� ration des
documents des diff� rents intervenants.

Que les participants ne s'inqui� tent pas : ils recevront bien le rapport d� s que (si l'on peut dire) celui-ci sera
pr� t. Quant �  ceux qui n'� taient pas pr� sents et qui souhaiteraient se le procurer, il sera disponible comme
les pr� c� dents aupr� s du secr� tariat r� gional.

Enfin, pour conclure, une information : je ne serai plus le principal organisateur du colloque pour la CTR. En
1991, Marc Gogny et moi m� me avions d� j�  pris en charge l'organisation du 2°  colloque. C'� tait donc une
histoire ancienne et je souhaitais "passer la main". C'est chose faite

Jean-Noël TRUCCO
Sommaire du num� ro

Le mot d'un responsable

"Are you ready ? "

A moins de vivre isol� , sans journal, ni radio, ni t� l� vision, vous entendez ou vous lisez le mot internet
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plusieurs fois par jour. L'utilisation du r� seau se r� pand de plus en plus. La fr� quentation de la page de la
CTR suit le mouvement : c'est maintenant environ 350 personnes qui viennent nous rendre visite chaque
semaine.

Mais qui sont ces personnes, et que viennent-elles chercher chez nous ?

Vous avez peut-� tre remarqu�  que l'adresse de la page a chang� . L'explication est que la page a quitt�
l'espace que je mettais �  sa disposition pour un espace bien �  elle.

Le premier avantage de ce changement, outre le fait de couper le cordon ombilical avec mes pages
personnelles, est d'avoir davantage d'espace (25 Mo). Le second est de pouvoir acc� der au fichier "log", et
d'avoir ainsi quelques indications sur ce que nos visiteurs viennent rechercher chez nous.

Il faut savoir que tous les ordinateurs de l'internet enregistrent syst� matiquement toutes les demandes de
documents qui leur sont faites, ainsi qu'un certain nombre d'informations sur l'origine de la demande. Il nous
est ainsi possible de faire des statistiques sur les informations les plus demand� es. Dans notre cas, les
r� sultats ne sont pas tr� s originaux : les documents les plus consult� s, �  part la page d'accueil, sont les
sujets des th� ories N4, ainsi que la page des clubs labellis� s. On peut en d� duire que nos visiteurs
cherchent ce qui peut les aider directement, soit �  approfondir leurs connaissances ou �  pr� parer un brevet,
soit �  pr� parer leurs vacances en recherchant des adresses de clubs.

Il y a fort �  parier que la liste de tous les clubs de nos r� gions serait tr� s consult� e, et constituerait une
promotion int� ressante pour les clubs. Cette liste compl� te ne figure pas sur notre page, qui ne donne que
les coordonn� es des clubs organisant des examens CTR. C'est probablement une information �  rajouter
m� me si elle n'est pas en rapport direct avec l'objet de la CTR, du moins tant qu'elle ne peut pas � tre
obtenue par ailleurs.

Nous n'avons pas d'informations tr� s pr� cises sur l'identit�  des visiteurs, et nous ne cherchons pas �  en
obtenir �  leur insu. De telles techniques existent, et il est probable que tout vendeur de mat� riel ou de
service en rapport avec la plong� e serait int� ress�  par le fichier des adresses de nos visiteurs afin de
pouvoir leur adresser des mailings publicitaires. Cet "espionnage" constitue �  mon avis un aspect
d� sagr� able du r� seau. Il faut � tre conscient que l'anonymat garanti n'existe pas sur l'internet (pas plus
d'ailleurs qu'avec le minitel), et que, comme l'avait anticip�  George Orwell d� s les ann� es 30, "Big Brother is
watching you" (le Grand Fr� re te surveille).

Dans notre cas, nous ne pouvons que faire des hypoth� ses : par exemple, quand on constate que les tables
MN90 sont t� l� charg� es environ 30 fois chaque semaine, on peut en d� duire que nous avons au moins 30
nouveaux visiteurs chaque semaine.

Le simple courrier � lectronique poss� de lui aussi ses avantages et ses inconv� nients. Les avantages sont
� videmment la rapidit�  de diffusion, et la possibilit�  de diffuser ces informations �  un grand nombre de
personnes simultan� ment. Par exemple, il existe une liste de diffusion du CD35 �  laquelle plus de 60
personnes sont inscrites. Chacune de ces personnes peut diffuser librement �  toutes les autres ses
informations relatives �  la plong� e. C'est tr� s efficace pour diffuser de l'information au plan local.

L'inconv� nient est que les personnes qui n'ont pas acc� s au courrier � lectronique ne sont pas au courant
aussi rapidement que les autres, et que parfois, elles ne sont pas au courant du tout, ou trop tard. L'id� al
serait d'arriver �  avoir dans chaque club au moins une personne ayant acc� s au courrier � lectronique, �
charge pour cette personne de r� percuter les informations dans son club par les moyens conventionnels
(affichage, ou photocopie et courrier).

En r� sum� , j'ai vraiment eu l'impression, dans la p� riode � coul� e, d'une acc� l� ration du ph� nom� ne
internet. On risque d'� tre bient� t surcharg�  d'informations, ce qui est aussi d� sagr� able que de ne pas en
avoir assez. A nous de ma�triser l'outil pour utiliser au mieux ses nombreux avantages, tout en essayant de
limiter ses risques et ses inconv� nients.

Michel VERGNE
Sommaire du num� ro

Informations techniques et p� dagogiques
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Dans quelle mesure un ressortissant europ� en peut venir exercer en France la
profession de moniteur de plong� e

La libre circulation des personnes et des services est un des principaux objectifs de la communaut�
europ� enne ( CE ). L'ensemble des pays de la CE et plus g� n� ralement de l'espace � conomique europ� en
( EEE ) constitue un march�  sans fronti� res int� rieures. Chacun y a la facult�  d'exercer une profession, �
titre ind� pendant ou salari� , dans un � tat membre autre que celui où il a acquis sa formation
professionnelle.

L'enseignement, l'encadrement et l'animation des activit� s physiques et sportives contre r� mun� ration sont
subordonn� es en France �  la possession d'un dipl� me homologu� , le plus souvent il s'agit des brevets
d'� tat d'� ducateurs sportifs. Cette r� glementation est le produit d'une longue tradition de protection des
pratiquants sportifs et s'est progressivement � tendue �  des exigences de qualit�  des produits sportifs. Or,
cette r� glementation des titres d'� ducateurs et d'entra�neurs professionnels est sp� cifique �  la France en
Europe. Les brevets d'� tat tels que nous les concevons n'existent nulle part ailleurs.

L'administration française a donc une double contrainte de permettre aux professionnels europ� ens de venir
travailler librement sans pour autant cr� er de d� calage entre les exigences que nous avons vis-� -vis de ces
ressortissants et ceux de notre propre pays. En effet, comment pourrions nous admettre que nous puissions
laisser un moniteur f� d� ral europ� en exercer librement la profession de moniteur de plong� e sur notre sol
et dans le m� me temps imposer �  un moniteur f� d� ral français, ayant des comp� tences � quivalentes ou
sup� rieures, un an de formation pour acc� der au m� me m� tier.

Les textes et proc� dures permettant de d� passer ces difficult� s et de prendre en compte au mieux les
dipl� mes et l'exp� rience professionnelle de chacun sont n� cessairement complexes. Nous allons en retracer
ici les grandes lignes.

Notre discipline, la plong� e subaquatique, fait partie des cinq activit� s class� es dans les sports �  risques. A
ce titre, elle b� n� ficie d'un contr� le renforc�  de l'administration. Deux fili� res diff� rentes s'ouvrent aux
europ� ens voulant venir exercer en France.

A - L'autorisation d'exercice.

Cette premi� re situation s'adresse aux professionnels qui exercent dans un pays europ� en et viennent
ponctuellement en France pratiquer leur activit� . La d� livrance d'une autorisation d'exercer une profession
r� glement� e est de la comp� tence des autorit� s du pays d'accueil. Concernant la plong� e sous-marine, le
pr� fet de la r� gion de Provence Alpes Cotes d'Azur (PACA) est seul comp� tent sur le territoire national.

Les ressortissants europ� ens souhaitant pratiquer la profession de moniteur de plong� e en France doivent
adresser �  la direction r� gionale de la jeunesse et des sports de PACA une d� claration trois mois avant le
d� but de l'activit�  professionnelle. Ce dossier comprend un certain nombre de pi� ces dont la liste est fournie
par la direction r� gionale, par exemple les dipl� mes de plong� e et leurs contenus de formation, les certificats
de travail dans les � tats membres,...Ce dossier doit permettre de d� montrer que les comp� tences
professionnelles du demandeur sont au moins � quivalentes �  celles de notre BEES 1 modulaire.

Le Pr� fet peut alors d� livrer le r� c� piss�  de d� claration ou imposer la r� ussite d'un test de capacit�
compl� mentaire.

Ce test comporte :

Une � preuve physique : un 800 m� tres PMT chronom� tr�  en moins de 15'30'' ou un 200 m� tres
mannequin en moins de 6'.
Un sauvetage de 25 m� tres.
Un test de connaissances relatives aux r� gles de s� curit�  et au cadre r� glementaire de la discipline
en France.

B - L'attestation de qualification et d'aptitude (AQA )

Cette seconde fili� re s'adresse aux moniteurs de plong� e europ� ens souhaitant s'installer en France pour
leur activit�  professionnelle. Elle n� cessite de constituer un dossier pour solliciter aupr� s du minist� re
jeunesse et sports (MJS) une reconnaissance de qualification professionnelle acquise dans un autre pays
d'Europe. Le MJS sur avis de la commission nationale des � quivalences peut soit d� livrer l'AQA,
� quivalente �  notre brevet d'� tat, soit exiger une � preuve d'aptitude ou un stage d'adaptation d'une dur� e
maximale de deux ans. Dans la pratique, l'� preuve d'aptitude se r� v� le le cas le plus fr� quent. Elle est
organis� e par la direction r� gionale de la jeunesse et sports de PACA.

Cette � preuve comporte :

Une � preuve physique : un 800 m� tres PMT chronom� tr�  en moins de 15'30'' ou un 200 m� tres
mannequin en moins de 6'.
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Un sauvetage de 25 m� tres.
Une conduite de palanqu� e en enseignement dans la zone lointaine.
Un test de connaissances relatives aux r� gles de s� curit�  et au cadre r� glementaire de la discipline
en France.

Cette seconde proc� dure en raison de son aspect permanent semble � tre privil� gi� e par les europ� ens
souhaitant travailler en France.

Dans ces deux cas de figure, l'� tude des dossiers se fait au cas par cas, en raison de la multiplicit�  des
dipl� mes, des exp� riences professionnelles et de la typologie des situations � labor� e par la CE. Le passage
par des tests d'� valuation, s'il ne constitue pas une r� gle, se r� v� le dans la pratique le cas le plus fr� quent.

C - Le libre � tablissement.

Cette derni� re solution est pr� cis� e par les textes r� gissant les � quivalences europ� ennes, mais elle n'a
pour le moment pas d'applications possibles sur le terrain. Si un autre pays europ� en r� glementait �  son
tour la profession de moniteur de plong� e �  l'instar de l'article 43 de la loi sur le sport de 1984, les dipl� mes
reconnus dans ce pays tiers auraient de fait l'� quivalence de notre brevet d'� tat.

Pour toute demande de renseignements concernant ces dossiers, vous pouvez vous adresser �  la direction
r� gionale de la jeunesse et des sports de PACA ou �  moi-m� me au si� ge du CIBPL.

Mikaël B0UCHER
Sommaire du num� ro

Informations techniques et p� dagogiques

Libre circulation des bouteilles europ� ennes

Du nouveau pas tout �  fait nouveau, concernant les bouteilles de plong� e de fabrication europ� enne !

Voici une information qui int� resse les responsables de structures de plong� e, les TIV et les personnes qui
s'occupent du chargement des bouteilles.

Il s'agit de trois arr� t� s dat� s du 16 avril 1998 parus au J.O. su 17 avril 1998.

Ces arr� t� s indiquent les proc� dures �  suivre par les constructeurs de bouteilles ou par les marques qui les
diffusent afin que ces bouteilles puissent circuler librement dans les pays de la communaut�  eurp� enne en
application de l'article 3 de la directive 84/525/CEE du 17 septembre 1984.

Pour ce qui pous concenre, en France, cela signifie que les bouteilles portant les deux marques eur� pennes
: l' "epsilon"  et l'  "hexagonal" , et à condition qu'elles portent les marques de service suivantes :
nature du gaz et Ca à 15° (autrement dit, la pression de service exprim� e en bar) sont dispens� es du
double poi� onnage et donc peuvent � tre l� galement charg� es m� me en l'absence du poin� on des Mines
(t� te de cheval).

Attention : seules sont concern� es les bouteilles dont la date d' � preuve est post� rieure au 6 avril
1998.

A noter que m� me apr� s le 6 avril 1998, certains constructeurs ont continu�  �  faire apposer le poin� on des
mines fran� aises afin que leurs clients ne risquent pas de se voir refuser le gonflage, par m� connaissance
du gonfleur de cette nouvelle disposition r� glementaire.
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Daniel MELL
Sommaire du num� ro

Informations techniques et p� dagogiques

Mise au point sur la règlementation TIV

L'article de Sylvain Pujolle paru dans CTR-info n°  9 de mai 97 (page 9) a généré une polémique qui se
prolonge encore aujourd'hui (Cf. l'avis de Marc Dupuy paru dans CTR-info n°  12 de novembre 98 page 33).

En raison du rôle moteur que j'ai occupé dans la mise en place du dispositif TIV de La Fédération, il m'a été
demandé de me prononcer sur le sujet. Il me semble utile d'apporter les précisions suivantes :

HISTORIQUE DES BOUTEILLES

Il n'est pas correct d'affirmer que le TIV n'a pas �  se pr� occuper de l'historique du bloc qui lui est pr� sent�
puisque dans la circulaire 864-1 du 30/10/86 r� dig� e par mes soins (et int� gr� e au registre de visite des
bouteilles) il est indiqu�  dans le § 3.3 traitant de la mat� rialisation de la visite et notamment du certificat de
visite . . . " il doit imp� rativement � tre remis (m� me p� rim� ) au T.I.V avant la visite suivante ". Cette
pr� cision avait � t�  introduite pour satisfaire �  la demande de notre interlocuteur �  la Direction de la Qualit�
et S� curit�  Industrielles (D.Q.S.I.) qui s'inqui� tait qu'un propri� taire d'une bouteille refus� e par un TIV
puisse repr� senter cette bouteille �  plusieurs TIV jusqu'�  se qu'il en trouve un moins vigilant que les autres
qui finisse par l'accepter.

PÉRIODICITÉ DES VISITES

Il faut rappeler avec force que nous avons obtenu la d� rogation �  5 ans parce que nous avons institu�  la
visite annuelle. Comme l'a soulign�  Marc Dupuy, le texte de l'arr� t�  du 18/11/86 ne laisse place �  aucune
ambiguït�  ; ne peuvent donc � tre concern� es par cette mesure d� rogatoire que :

" ... les bouteilles de plong� e r� pondant simultan� ment aux deux conditions ci-apr� s :

" Elles appartiennent �  des clubs ou ...

" Elles subissent une v� rification au moins annuelle effectu� e par un technicien comp� tent dans des
conditions conformes �  l'article 16 de l'arr� t�  du 23 juillet 1943 et pr� cis� es par la circulaire T.I.V 864-1 de
la f� d� ration fran� aise d'� tudes et de sports sous-marins ...".

L'on souligne dans l'arr� t�  la valeur l� gale de cette circulaire f� d� rale r� dig� e sous le regard vigilant et
pointilleux du responsable charg�  du dossier bouteilles de plong� e de la D.Q.S.I. et la n� cessit�  de la
respecter �  la lettre pour ce qui concerne la proc� dure des visites.

En fait la f� d� ration a propos�  une proc� dure qui techniquement a satisfait le l� gislateur et en outre elle
s'est port� e garant que les T.I.V form� s par elle appliqueraient cette proc� dure. C'est d'ailleurs en suivant
cette proc� dure �  la lettre que le T.I.V minimise sa responsabilit�  puisqu'il ne fait qu'appliquer une
proc� dure qui n'est pas la sienne mais qui lui est enseign� e et impos� e par la f� d� ration.

Que dire donc des bouteilles qui ne sont pas visit� es dans le d� lai des 12 mois ?

Avant tout, je crois utile de rappeler que les bouteilles " tout appareil doit � tre v� rifi�  int� rieurement et
ext� rieurement aussi souvent que n� cessaire en raison des risques de d� t� rioration qui lui sont propres ... ",
que l'on se place dans la cadre normal ou dans le cadre d� rogatoire.

Il ne faut pas voir l�  quelque disposition j� suite mais le soucis du l� gislateur que soient pris en compte les
risques potentiels. Du reste, dans le premier texte qui avait � t�  soumis d� s janvier 85 �  la f� d� ration (suite
aux 3 explosions de bouteilles), la DQSI pr� conisait une visite tous les huit mois et une r� � preuve triennale.

Le TIV peut-il v� rifier une bouteille qui a d� pass�  la date de visite pr� vue ?

Les cas concrets � voqu� s par S. Pujolle sont �  ce sujet tr� s r� alistes et donc � vocateurs de cas qui
peuvent se pr� senter au TIV.

Sur le plan pratique on peut r� pondre oui car plus t� t la visite aura lieu et moins la bouteille risquera de se
d� t� riorer et donc devenir dangereuse si de l'eau y a p� n� tr� .

Sur le plan l� gal s'est une toute autre affaire !

Si la bouteille a � t�  r� � prouv� e depuis moins de 2 ans et que la derni� re visite date de plus d'un an l'on est
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encore dans le cadre de la l� galit�  et l'on ne peut que conseiller d'effectuer une visite (qui n'est pas
obligatoire dans la cas non d� rogatoire de la r� � preuve tous les 2ans).

Par contre si la bouteille a d� pass�  les 2 ans fatidiques et qu'aucune v� rification n'a � t�  effectu� e depuis la
derni� re � preuve, m� me si apr� s ces 2 ans une visite effectu� e selon les r� gles de l'art permet de la
maintenir en service, si par la suite elle explose on pourra reprocher au TIV d'avoir d� tourn�  la loi en faisant
entrer dans le syst� me d� rogatoire une bouteille qui ne satisfaisait pas aux conditions. M� me si la bouteille
ne provoquait aucun accident le TIV pourrait � tre inqui� t�  pour mise en danger de la personne sans
qu'aucun dommage ait � t�  caus�  (Article 223-1 du nouveau code p� nal).

En effet, ce d� lit est constitu�  d� s lors que l'on a:

" expos�  directement autrui �  un risque imm� diat de mort, ou de blessures de nature �  entra�ner une
mutilation ou une infirmit�  permanente par la violation manifestement d� lib� r� e d'une obligation
particulière de s� curit�  ou de prudence impos� e par la loi ou le règlement ".

En outre il ne faut pas oublier que le T.I.V agit sous la responsabilit�  du pr� sident du club et qu'il ne peut
prendre sur lui de d� roger �  la r� glementation.

Enfin je rappelle ici avec force que nous avons obtenu cette d� rogation car nous nous sommes engag� s (la
F� d� ration) �  mettre en place un dispositif de contr� le qui garantisse que cette r� glementation est bien
respect� e. Par cons� quent, ne nous mettons pas en porte-�  -faux en favorisant les voies qui permettent de
contourner le r� glement. On est dans un syst� me (d� rogatoire). On ne peut pas � tre dans deux syst� mes �
la fois.

Daniel MELL
Sommaire du num� ro

Informations techniques et p� dagogiques

L'� change d'embout en simul�

Aujourd'hui, dans notre enseignement, le choix nous est donn�  concernant l'� change d'embout.En r� el ou
en simul�  ?

Si mon discours, aujourd'hui, n'est pas essentiellement d'influencerpour l'une ou l'autre � cole, je propose,
pour ceux qui argumentent que la simulation ne peut remplacer la mise en situation r� elle, une m� thode qui
a fait ses preuves, et qui permet �  l'� l� ve d'� tre enseign� e en simul�  et de passer en r� el sans probl� me
(exemple, le jour de l'examen d'un capacitaire où l'� change a lieu selon le choix du jury)

D� clenchement de l'exercice sur le signe du moniteur "je n'ai plus d'air" embout retir� .

L'� l� ve arrive sur le moniteur, le saisit par une bretelle pour mettre en commun le reste d'air.

Consignes à l'� lève :

Se d� placer rapidement
Ne pas se tromper de main pour la prise du d� tendeur
La prise est verrouill� e.

Consignes au moniteur :

Garder son d� tendeur en main et le d� gager pour ne pas g� ner la prise de l'� l� ve.

L'� l� ve colle son d� tendeur sur la joue du moniteur. Celui-ci remet son propre d� tendeur en bouche le
temps de son cycle, et avec l'autre main, maintient le d� tendeur de l'� l� ve sur sa joue.

Consignes à l'� lève :

Il regarde ce qu'il fait.
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La prise est toujours verrouill� e.

Consignes au moniteur :

C'est lui qui bloque la main de l'� l� ve sur le d� tendeur.
Il choisit de soutenir l'� change plus ou moins longtemps.
Il remet son embout au moment où l'� l� ve plaque le d� tendeur sur sa joue.

L'� l� ve reprend son d� tendeur. Le moniteur retire le sien.

Consignes �  l'� l� ve :

Maintenir la prise.
Garder le contact visuel (l'� l� ve voit que le moniteur n'a pas l'embout en bouche).

Consignes au moniteur :

Bien retirer son d� tendeur.
Garder le d� tendeur en main pour synchroniser sa remise en bouche avec le placage du d� tendeur
de l'� l� ve sur sa joue.

Et le cycle reprend.

L'int� r� t majeur de cette m� thode est de ne pas perturber l'� l� ve par un maintien du d� tendeur en bouche,
alors que le moniteur est cens�  attendre son tour pour b� n� ficier de l'embout mis en commun (plus de
qui-propose du style "je croyais que l'exercice � tait fini" ou "je t'ai vu le d� tendeur en bouche, j'ai oubli�  de te
donner de l'air").

L'� l� ve est le seul �  maintenir les sangles. S'il lâche prise, l'erreur est tout de suite flagrante.

Autre avantage avec le maintien du deuxi� me � tage de l'� l� ve : l'enseignant s'assure que l'� l� ve regarde
ce qu'il fait, et peut r� guler le rythme de l'� change en fonction de l'� l� ve ou de l'enseignement qu'il souhaite
apporter.

Lors de la mise en oeuvre de cette technique, le moniteur doit rester vigilant au moment de la prise de sangle
par l'� l� ve, en veillant �  d� gager son d� tendeur sans g� ner l'action.

Dans cet article, seule la m� thode de l'� change d'embout simul�  est pr� sent� e. Il reste des � l� ments
incontournables de l'exercice �  int� grer : consignes de s� curit� , rythmes d'� change, etc...

Et surtout, n'oubliez pas de parler de l'octopus ou deuxi� me d� tendeur et de son utilisation.

Bon courage.

Fred LE DEZ
Sommaire du num� ro

Informations techniques et p� dagogiques

Echange d'embout en simulation chez le d� butant

Le d� butant doit commencer par apprendre �  assurer sa s� curit� . Il doit donc savoir effectuer correctement
le signe "je n'ai plus d'air" et prendre le deuxi� me � tage de secours de son guide (s'il est encadr� ) ou de l'
octopus de son camarade (s'il est en autonomie). Il ne faut d'ailleurs jamais perdre de vue que nous devons
� duquer en priorit�  ce r� flexe chez nos � l� ves. La simulation ne devrait venir qu'apr� s. Malheureusement,
bon nombre d'enseignants n'ont pas encore pris conscience de ce fait et n'enseignent m� me pas ce geste,
continuant �  n'enseigner que le seul � change d'embout.

Chez le d� butant, l'� change d'embout en simulation peut poser quelques probl� mes de r� alisation. Le texte
ci dessous vient en compl� ment �  celui de F. LE DEZ, en pr� cisant les situations qu'il faut d� velopper lors
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de l'enseignement de l'� change d'embout.

Apprentissage en position de receveur :

L'� l� ve fait le signe "je n'ai plus d'air", l'enseignant donne de l'air �  l'� l� ve. Cette situation se
rencontre essentiellement dans l'apprentissage du geste chez le plongeur d� butant.
L'� l� ve fait le geste, puis enl� ve son d� tendeur. L'enseignant garde le sien en bouche et prend le
d� tendeur de l'� l� ve. Il lui pr� sente face au masque (dans le champ de vision) en prenant soin de
d� gager le surpresseur. L'� l� ve vient le chercher avec la main, ventile deux ou trois fois (suivant ce
que l'on aura d� fini), et le rend. L'enseignant ventile deux fois sur son d� tendeur puis repr� sente celui
de l'� l� ve. El� ve et enseignant se tiennent par la sangle.

Bien s� r cela demande qu'auparavant, dans son topo au sec, l'enseignant aura bien convenu du fait que lui
m� me garde son d� tendeur, car son objectif est d'apprendre �  son � l� ve �  saisir le d� tendeur et �  alterner
des phases de ventilation (d� tendeur en bouche) et des phases d'expiration contr� l� es (d� tendeur hors de la
bouche).

Apprentissage en position de donneur :

L'enseignant fait le signe "je n'ai plus d'air", l'� l� ve donne de l'air �  l'enseignant: Cette situation se rencontre
essentiellement dans l'apprentissage du geste �  partir du niveau 2 dans le cadre de la pr� paration �
l'autonomie. La situation d� crite par F. LE DEZ convient parfaitement �  ce cas de figure, on peut cependant
se rapprocher encore de la r� alit�  en proc� dant ainsi :

L'enseignant fait le geste, puis enl� ve son d� tendeur, et le garde dans sa main. L'� l� ve enl� ve le
sien et le pr� sente �  l'enseignant. Le d� tendeur doit � tre dans le champ de vision de l'enseignant.
Jusque l�  tout est parfaitement normal
L'enseignant vient chercher le d� tendeur de l'� l� ve avec la main qui tient son propre d� tendeur. Sans
le lâcher, il croch� te le tuyau MP de l'� l� ve avec deux doigts, et met en bouche son propre
d� tendeur. Sa main tient donc son d� tendeur, et le tuyau de celui de l'� l� ve. Les deux deuxi� mes
� tages sont "solidaires". L'enseignant ventile deux ou trois fois (suivant ce que l'on aura d� fini), et
rend le d� tendeur. El� ve et enseignant se tiennent par la sangle. Si l'� l� ve tire pr� matur� ment le
d� tendeur, alors que l'assist�  inspire, l'enseignant le sentira et pourra enregistrer la faute pour
corriger son � l� ve dans sa synth� se.

Tous les conseils donn� s par de F. LE DEZ restent valables. La situation d� crite ci dessus est une
alternative possible. Cependant, quelque soit la m� thode choisie, la simulation est d� licate �  g� rer quand
l'enseignant ne s'est pas entra�ner. Il est donc pr� f� rable de s'exercer entre enseignants auparavant, de
fa� on �  ne pas perturber les � l� ves par la suite.

Apprentissage entre � l� ves :

Dans ce cas un � l� ve est receveur, l'autre donneur. C'est le cas de deux plongeurs encadr� s (donc avec un
seul deuxi� me � tage chacun), dont l'un demande assistance au second. Si la simulation, comme on l'a vu,
est d� licate �  g� rer pour un enseignant, elle le sera d'autant plus pour un � l� ve !

J'avoue ne pas avoir de recette miracle autre que de d� conseiller de faire r� aliser cet exercice entre les
� l� ves. Si chacune des deux autres situations est bien travaill� e, la troisi� me est superflue.

Maurice GORET
Sommaire du num� ro

Informations techniques et p� dagogiques

Bilan des accidents de plong� e 1998 trait� s aux caissons de Brest et d'Angers

Bilan des accidents de plongée 1998 traités au caisson de Brest CHU de la Cavale-Blanche.
Département d'Anesthésie-Réanimation, Unité de soins Hyperbares.

(Docteur J.M. LACOUR)
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Nombre global : 12 accidents ont � t�  trait� s en 1 998.

2 barotraumatismes de l'oreille interne survenus en plong� e autonome.
10 accidents de d� compression ;
2 de l'oreille interne
3 Bends
1 m� dullaire vrai
4 �  type de fourmillements des membres inf� rieurs

R� partition par sexe :

10 hommes
2 femmes

R� partition par âge :

Les extr� mes sont de 24 �  54 ans avec une moyenne de 36 ans.

R� partition par structure :

10 en structure club, soit en formation, soit en exploration dont 1 barotraumatisme de l'oreille interne.
1 en structure professionnelle chez un sapeur pompier en cours de formation compl� mentaire
(barotraumatisme de l'oreille interne).
1 en structure semi-professionnelle (p� cheur d'oursins) remont�  manu militari par les Gendarmes
Maritimes (accident m� dullaire).

R� partition par niveau de formation :

Niveau 1: 1 en cours de formation (BTOI) et 1 en explo (�  40m). Bends de 2� paules.
Niveau 2 : 2 en cours de formation avec plong� e ludion sur 2� me plong� e, et 1 ADD de l'oreille
interne �  47m
Niveau 3 : 1 pr� sentant des fourmillements des MI (54 ans, fatigu�  physiquement),et 1 qui pr� sente
une fatigue intense avec 1 co� quipier ayant 1 Bend.
Niveau IV: 1 avec des paresth� sies des MI ayant disparues sous ONB, et 1 avec Bends de l'� paule
gu� ri cliniquement mais avec un IRM+.
MFI: 1 paresth� sie des MI suite �  une plong� e �  51 m (fatigue+).
Professionnel : 1 SP en formation compl� mentaire (BTOI), et 1 sans formation.

R� partition selon la m� thode de d� compression :

Pas de m� thode de d� compression : 1 m� dullaire.
MN90 : 5 ADD (2 avec ludion dans la 2� me plong� e et 2 avec plong� e �  38 et 4Om).
MT92 : 1 avec fatigue intense (plong� e �  40m) co� quipier ayant un Bends avec MN90

R� partition par type d'accident :

2 BTOI.
3 BENDS dont 1 avec 1 ADD cutan�  (moutons).
ADD de l'Ol.
1 ADD m� dullaire.
4 ADD neurologiques (paresth� sies).

D� lais de consultation :

Le d� lai de consultation varie de 30 mn �  48 h avec une moyenne de 9h2O.
Tous les patients vus dans les 10 premi� res heures ont re� u de l'ONB.
Aucun n'est arriv�  avec la fiche d'� vacuation de la FFESSM. Mais tous avaient des param� tres
fiables

R� cup� ration: sur 12 accidents nous avons eu :

9 gu� risons compl� tes.
1 gu� rison clinique avec IRM positive.
1 avec persistance de sensations vertigineuses (ADD 01).
1 sans am� lioration �  sa sortie mais qui a refus�  la poursuite du traitement.

Bilan au 24/10/1998 des accidents de plong� e trait� s au caisson d'Angers
(Dr. MEIGNAN Bernadette)

7 Accidents  de plong� e en scaphandre pass� s au caisson + 1 d� c� s en carri� re en avril 98 (homme 33
ans). Sur les 7 accidents pass� s par le caisson :
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3 ont eu lieu en carri� re
4 ont eu lieu en mer
Uniquement des hommes sont impliqu� s.
Age de 26 �  42 ans. (moyenne d'âge 34 ans)

Niveau :

3 MF1
1 N4
1 N3
1 N2
1 plongeur professionnel

La prise en charge locale a � t�  bien faite quand la victime a d� clar�  son trouble pr� cocement. (2 cas de
non connaissance de troubles en rapport avec la plong� e)

Types d'accident

1 bend d'� paule gauche
6 accidents de d� compression

1 ADD de type 1 avec fatigue intense, myalgies
5 ADD de type m� dullaire

Pour tous les accidents, la r� cup� ration a � t�  totale.

A noter : 2 cas où le rapport de cause �  effet entre les troubles ressentis et la plong� e n'a pas � t�  fait par
les plongeurs.

Douleur de l'� paule gauche en sortant de l'eau chez un encadrant, non rapport�  �  la plong� e et
r� cidivant le lendemain apr� s une autre plong� e, amenant le diagnostic de Bend et l'O.H .B.
Un autre plongeur de la s� rie a cumul�  plusieurs incidents avant que le diagnostic d'accident de
plong� e ne soit port�  (Niveau2) :

Une r� tention urinaire temporaire au d� cours d'une plong� e.
Le lendemain, une � ruption g� n� ralis� e fugace au d� cours de la plong� e suivante.
Sans aucune autre arri� re-pens� e il prendra l'avion d� s le lendemain, ce qui motivera une
r� cidive de la r� tention urinaire et une hospitalisation où le diagnostic d'accident de plong� e
sera port� .
L'O.H. B. le fera r� cup� rer totalement.

On peut peut-être s' interroger  sur la teneur du message que l'on fait passer lors de nos cours sur les
accidents.

Deux des accidents impliquant des MF1 se sont produits au d� cours d'une saison estivale intensive
d'encadrement ( (fatigue)

transmis par le Dr. Fran� ois MICHEL
et reproduit avec l'aimable autorisation du Dr. Bernadette Meignan et du Dr J.M. Lacour

Sommaire du num� ro

Questions CTR

Question 1 : Comment signer les passeports de plong� e depuis la mise en place des nouveaux
contenus de formation ?

R� ponse : en attendant les nouveaux passeports dont une pr� sentation devrait � tre faite en CTN le 29 mai
�  Marseille, nous vous proposons de reprendre sur un document le r� sum�  des comp� tences attendues
pour chaque niveau, d'y apposer les signatures du moniteur, du Pr� sident du club et de joindre cette pi� ce
au passeport.

Question 2 : l'oxyg� ne est en passe de devenir un m� dicament. Pourrons-nous toujours l'administrer
en cas d'accident ?
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R� ponse :  aucun probl� me �  se poser dans la mesure o�  il 'agit d'oxyg� ne normobar. Une r� glementation
en cours va simplement sp� cifier les conditions de distribution de l'oxyg� ne normobar et s'int� resse
principalement �  l'oxyg� ne hyperbar.
Quant �  l'utilisation de l'O2 pour les paliers, son administration est d� taill� e dans les proc� dures d'utilisation
des tables MN 90.

Question 3 : quelle est la dur� e de validit�  des feuilles de palanqu� e; combien de temps doit on les
conserver ?

R� ponse : aucune pr� cision n'est donn� e et rel� ve de la responsabilit�  du Pr� sident de club. Toutefois,
afin de pouvoir renseigner le corps m� dical et judiciaire sur les conditions de plong� e dans le cadre d'un
accident, il convient de conserver ces documents jusqu'�  ce que tout risque soit � cart� . Il est arriv�  que
plusieurs mois apr� s la plong� e, un licenci�  ait tent�  de mettre en cause un club pour des troubles
neurologiques dont l'origine serait la plong� e effectu� e dans ce club.
Conserver ces documents sur une p� riode d'un mandat semblerait raisonnable et gage de s� rieux. Il ne
s'agit en aucun cas ni d'une obligation l� gale pas plus que d'une d� cision f� d� rale. Le fait m� me d'inscrire
ces quelques lignes pourrait donner des id� es �  des personnes soucieuses de l� gif� rer �  outrance, sans
parler des cons� quences en cas d'accident �  un responsable qui ne suivrait pas cette option.(Juge ou avocat
qui utiliserait ce document comme consigne).

Question 4 : où en est la licence passager ?

R� ponse :  La circulaire fiscale du BO des imp� ts N°  4 FE du 21 ao� t 1998 pr� cise que la prise d'une licence
s'accompagne des obligation li� es �  la pratique associative.
A ce jour donc, ce projet est en attente

Question 5: Assurance sp� ciale encadrant dirigeants ?

R� ponse : lire le formulaire des conditions g� n� rales du contrat Laffont pour la FFESSM. Il est disponible
sur le site r� gional.
Un contrat sp� cifique peut-� tre envisag�  en dehors des contrats habituellement propos� s sur la licence.

Question 6 : 3* CMAS, 4* CMAS, quelles pr� rogatives ?

R� ponse : apport� e par JM Broner: en date du 24 novembre 1998. Lorsque vous lirez ces lignes, elles
seront vraisemblablement caduques, une nouvelle position officielle sera � tablie clairement, afin de mettre un
terme �  une situation pour le moins d� licate.
" En ce qui concerne le plongeur N3 f� d� ral, il est effectivement titulaire par � quivalence du plongeur CMAS
3***, ceci correspond �  une particularit�  fran� aise. Il existe deux configurations :
Le d� tenteur du plongeur 3*** CMAS qualifi�  dans un autre pays que la France. Cette personne, si elle est
licenci� e dans un club F� d� ral, peut donc pr� tendre �  encadrer, tel que le niveau 4 F� d� ral.
Si elle est titulaire du Plongeur N3 F� d� ral, et par � quivalence du plongeur 3*** CMAS. Dans ce cas, la
carte double face qui lui a � t�  d� livr� e, fait alors � tat au recto, de la qualification fran� aise attribu� e. Ce
plongeur poss� de donc les seules pr� rogatives attach� es �  son dipl� me fran� ais de N3, telles que d� finies
dans l'arr� t�  du 22 juin 1998."

Notons toutefois que comme pour toutes les autres qualifications, le Pr� sident du club peut autoriser ou non
un plongeur �  exercer ses pr� rogatives au sein de son association.

Jean-Yves MIEUZET
Sommaire du num� ro

Tribune
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La rubrique TRIBUNE LIBRE est ouverte aux r� flexions d'ordre technique et p� dagogique, pour faire
avancer nos recherches communes.

Elle n'engage que ses auteurs.

En aucun cas, ne pourront être accept� s des articles relatifs �  d'autres sujets, ou portant atteinte �
des personnes.

Les auteurs des articles entrant dans cette rubrique sont invit� s �  r� diger leur texte de mani� re �  ce
qu'il ne d� passe pas une page CTR INFO.

La plong� e scientifique ou �  but scientifique ?

La lecture de l'article sign�  St� phan JACQUET dans le CTR Info 12 m'am� ne �  vous soumettre quelques
r� flexions:

On distingue dans la pratique de la plong� e :

La plong� e loisir telle qu'elle est d� finie par la r� glementation Jeunesse et Sport (arr� t�  du 22 juin 98
relatif aux r� gles techniques et de s� curit�  dans les � tablissements organisant la pratique et
l'enseignement des activit� s sportives et de loisir en plong� e autonome �  l'air).
La plong� e �  vocation professionnelle r� gie par la r� glementation du minist� re du travail (d� cret du
28 mars 90 suivi des arr� t� s des 28 janvier 91, 15 mai 92, 5 mars 93 et 18 d� cembre 94 modifiant le
premier). Dans ce dernier cadre, le certificat d'aptitude �  l'hyperbarie classe IB ou IIB autorise l
plong� e comme moyen d'investigation �  des fins scientifiques.

Dans le texte de l'arr� t�  du 28.01.91, annexe 1, l'on trouve:

" Mention B - autres activit� s subaquatiques. Cette mention concerne les travailleurs dont la profession
principale n'est pas d'effectuer des travaux subaquatiques, mais qui peuvent être conduits �  pratiquer leurs
m� tiers en immersion. A titre d'exemple, rel� vent de cette mention les activit� s suivantes:

- Activit� s scientifiques (oc� anographes, biologistes, arch� ologues...) "

La plong� e � tant un moyen, elle ne peut � tre qualifi� e de scientifique. Elle n'est en l'occurrence qu'une
technique utilis� e �  des fins scientifiques et proc� de des m� thodes enseign� es �  cet effet dans les centres
agr� � s formant aux brevets de scaphandriers. L'arch� ologie subaquatique et sous-marine, qu'elle soit
professionnelle (r� mun� r� e) ou amateur (la m� thodologie se doit d'� tre identique) entre dans la deuxi� me
cat� gorie aux yeux de la loi. L'arch� ologue sous-marin f� d� ral, acteur de la plong� e de loisir est dans
l'obligation de se soumettre actuellement aux exigences et aux r� gles d� finissant la plong� e professionnelle
�  but scientifique. En outre, il op� re sur autorisation du minist� re de la culture et doit rendre des comptes sur
les moyens mis en oeuvre et le r� sultat de son travail aupr� s de la DRASSM. (d� cret du 5 septembre 91
� manant du minist� re de la culture et de la communication).

A cette fin, et entre autres choses, il met en oeuvre des nombreux proc� d� s : rep� rages, d� tection et
localisation �  l'aide de mat� riels � lectroniques, d� gagement et d� vasage �  la suceuse �  air ou �  eau ou �
la lance, prise de mesures et rel� vements graphiques ou �  l'aide d'appareils � lectroniques, cartographie
(planim� trie, coupes et � l� vations), manutention de charges et levage �  l'aide de parachutes ou grues
hydrauliques depuis une plate-forme de surface, utilisation de moyens de communication sous-marins,
photographie et vid� o etc...

L'arch� ologue sous-marin f� d� ral est donc ipso facto un plongeur pratiquant la plong� e �  but scientifique
au m� me titre (si ce n'est la r� mun� ration) que le plongeur biologiste du CNRS ou autre organisme. La
formation plong� e exig� e dans les associations morbihannaises pour pratiquer cette activit�  est le niveau 2
minimum et niveau 3 conseill� . Les diff� rentes m� thodes de travail sont acquises sur le terrain ou apprises
�  l'occasion d'un stage classe I ou IIB.

Le stage de plongeur scientifique dont il est question dans le dernier CTR Info semble � tre dans sa partie "
technique plong� e " une r� vision des acquis, voire une progression calqu� e sur le niveau 4 f� d� ral, et dans
sa partie " m� thode de travail ", un reprise des enseignements dispens� s dans les centres de formation
comme l'INPP, le CEFERAS ou � quivalent, agr� ment�  de techniques plus particuli� res.

Pour les plongeurs utilisant la plong� e �  des fins scientifiques quelles qu'elles soient, amateurs (dans le sens
non r� mun� r� s) ou professionnels, ce type de stage prendrait toute sa valeur s'il permettait l� galement de
se dispenser du certificat d'aptitude �  l'hyperbarie avec lequel il fait doublon, en proposant une formation aux
m� thodes et aides techniques utilis� es en plong� e pour servir le travail scientifique, ceci assorti d'un co� t
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raisonnable et en � vacuant la technique plong� e pure tr� s bien enseign� e dans le cadre f� d� ral.

Jean TERPEREAU

Sommaire du num� ro

Tribune

A propos du MF1

A la question : "faut-il avoir les mains fines et les ongles propres pour � tre MF1 ?" La r� ponse est ....OUI.

En effet comment concevoir qu'un rustre avec des mains calleuses et des ongles en deuil puisse acc� der �
ce titre supr� me.

Je consid� re qu'il est tout �  fait normal pour un MF1 de passer au minimum deux heures par semaine dans
un institut de beaut�  ( je n'ose imaginer le temps pass�  par un MF2). Le prestige que lui conf� re son niveau
l'oblige �  � tre d'une � l� gance rare et d'une hygi� ne irr� prochable.

Par ailleurs, peut-on admettre la candidature d'un manant qui ne poss� derait pas �  minima, le baccalaur� at
et deux ann� es pass� es sur les bancs d'un amphith� âtre de facult�  (qu'importe la mati� re � tudi� e).

Pour le MF2, une agr� gation me parait tout �  fait recommand� e ainsi qu'un titre de champion du monde de
natation et de bodybuilding (fa� on Commandant SYLVESTRE), une s� lection aux jeux olympiques serait tout
�  fait appr� ci� e.

Il est aussi souhaitable d'� tre proche (et plus, si affinit� s) d'un ou de plusieurs notables de la f� d� ration et
pourquoi pas poss� der un titre de noblesse.

Apr� s un audit effectu�  dans les clubs d'un d� partement par un grand institut de sondage, les conclusions
sont � loquentes.

Dans l'encadrement, que des cadres sup� rieurs, des professeurs, des m� decins, des avocats, bient� t un
d� put� , un s� nateur et un ministre.

Bien, cessons ici le d� lire. Je connais des CANCRES (scolaires) qui sont MF1 ou MF2 (beaucoup se
reconna�tront). Les dipl� mes obtenus r� compensent des jours, des semaines, des ann� es d'efforts ou leur
seules motivations ont � t�  la volont� , la t� nacit�  et la pers� v� rance. Si l'on songe �  l'� chec d� s le d� but
de l'aventure, l'entreprise est d� j�  mal engag� e.

Aucune assurance au monde n'accepte de couvrir le risque pour ce style d'aventure. Jetez-vous �  l'eau, si
vous en ressentez le besoin et l'envie mais de grâce, n'accablez personne de reproches si la r� ussite n'est
pas au bout du chemin.

Prenez votre pied en plongeant, en enseignant, la motivation doit � tre avant tout :

LE PLAISIR !

Christian JOUSSEMET

Sommaire du num� ro
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Coordonn� es des intervenants n'apparaissant pas dans l'organigramme

CTR

Daniel MELL 11, Rue des Mouettes 
BUGUELES 
22710 PENVENAN 
Tel: 02.96.92.76.83

Mickael BOUCHER Comit�  Interr� gional Bretagne Pays de la Loire 
39, Rue de la Villeneuve 
56100 LORIENT 
Tel: 02.97.37.51.51 Fax: 02.97.37.79.79 
E-mail : cibpl@wanadoo.fr

Jean TERPEREAU 3, Domaine de Rhuis 
56370 SARZEAU

Christian JOUSSEMET 10, Impasse du Portineau 
49480 SAINT SYLVAIN D'ANJOU 
Tel: 02.41.76.53.55
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